
1

EURE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°27-2021-066

PUBLIÉ LE 10 MARS 2021



Sommaire

Agence régionale de santé de Normandie
27-2021-03-04-002 - AAP-LAM Evreux (4 pages) Page 3

27-2021-02-17-008 - Décision tarifaire n° 2385 portant modification pour 2020 du montant

et de la répartition de la dotation globalisée commune prévue au Contrat Pluriannuel

d'Objectifs et de Moyens de l'Association LES PAPILLONS BLANCS CANTON DE LA

RISLE pour les établissements et services suivants : IME de PONT-AUDEMER -ESAT de

PONT-AUDEMER - SAMSAH de PONT-AUDEMER - CAMSP de PONT-AUDEMER -

SESSAD de PONT-AUDEMER- MAS de PONT-AUDEMER (4 pages) Page 8

27-2021-02-17-010 - Décision tarifaire n° 2386 portant modification du forfait global de

soins pour 2020 du FAM de NONANCOURT - ASSOCIATION LE BOIS CLAIR (2

pages) Page 13

27-2021-02-17-011 - Décision tarifaire n° 2387 portant modification du forfait global de

soins pour 2020 du FAM DE L'ARCHE - VERNEUIL SUR AVRE - ASSOCIATION

L'ARCHE (2 pages) Page 16

27-2021-02-17-007 - Décision tarifaire n° 2388 portant modification du forfait global de

soins pour 2020 du FAM EUGÉNIE MARIE - LA NEUVILLE DU BOSC -

ASSOCIATION JULES LEDEIN (2 pages) Page 19

27-2021-02-17-012 - Décision tarifaire n° 2389 portant modification du forfait global de

soins pour 2020 du FAM ANNIE SOLANGE de BRETEUIL  - ASSOCIATION JULES

LEDEIN (2 pages) Page 22

27-2021-02-17-013 - Décision tarifaire n° 2390 portant modification du forfait global de

soins pour 2020 du FAM JULES LEDEIN - CONDÉ SUR ITON - ASSOCIATION

JULES LEDEIN (2 pages) Page 25

27-2021-02-10-024 - Décision tarifaire n° 2392 portant modification de la dotation global

de financement pour 2020 de CAMSP LES LOUPIOTS D’ÉVREUX - ASSOCIATION

LA RONCE  (3 pages) Page 28

27-2021-02-17-009 - Décision tarifaire n° 2393 portant modification du prix de journée

pour 2020 de l'IMPRO PIERRE REDON à ÉVREUX - ASSOCIATION LA RONCE (3

pages) Page 32

DDTM
27-2021-03-06-001 - Déclaration d’existence du centre commercial CORA et autorisation

de l’extension de la galerie marchande sur la commune d’Évreux

 (18 pages) Page 36

27-2021-03-05-002 - Récépissé de déclaration-Aménagement des eaux pluviales de la

ZAE Les Surettes sur les communes de Gravigny et Normanville (4 pages) Page 55

Préfecture de l'Eure
27-2021-03-10-001 - CC Saint Léger du Gennetey (2 pages) Page 60

27-2021-03-05-003 - Décision 21-14 du 8 mars 2021 portant subdélégation de signature à

ses collaborateurs en matière d'ordonnancement secondaire et de pouvoir adjudicateur (4

pages) Page 63

2



Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-03-04-002

AAP-LAM Evreux

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2021-03-04-002 - AAP-LAM Evreux 3



                

 

 

 

 

 

 

              

 

 

        

    

 

 

 

 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2021-03-04-002 - AAP-LAM Evreux 4



 

 

- 

 

- 

 

- 

 

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2021-03-04-002 - AAP-LAM Evreux 5



  

  

 
  

- 

  

-  
 

  

 

 
 

 

 

 

 
 

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2021-03-04-002 - AAP-LAM Evreux 6



 

 

 

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2021-03-04-002 - AAP-LAM Evreux 7



Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-02-17-008

Décision tarifaire n° 2385 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de

Moyens de l'Association LES PAPILLONS BLANCS

CANTON DE LA RISLE pour les établissements et

services suivants : IME de PONT-AUDEMER -ESAT de

PONT-AUDEMER - SAMSAH de PONT-AUDEMER -

CAMSP de PONT-AUDEMER - SESSAD de

PONT-AUDEMER- MAS de PONT-AUDEMER

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2021-02-17-008 - Décision tarifaire n° 2385 portant modification pour 2020 du montant et de la répartition de la
dotation globalisée commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de l'Association LES PAPILLONS BLANCS CANTON DE LA RISLE
pour les établissements et services suivants : IME de PONT-AUDEMER -ESAT de PONT-AUDEMER - SAMSAH de PONT-AUDEMER - CAMSP de
PONT-AUDEMER - SESSAD de PONT-AUDEMER- MAS de PONT-AUDEMER

8



ASS LES PAPILLONS BLANCS CANT LA RISLE - 270008998

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°2385 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Institut médico-éducatif (IME) - IME PONT-AUDEMER ASS PAPILLONS BLANCS - 270000813

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT DE PONT-AUDEMER - 270002389

Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) - SAMSAH PONT-AUDEMER ASS PAP
BLANCS - 270014038

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP PONT-AUDEMER ASS PAP BLANCS - 270014079

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD PONT-AUDEMER ASS PAP BLANCS -
270014228

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS PONT-AUDEMER ASS PAPILLONS BLANCS - 270023492

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs plafonds
mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et
services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;

la décision tarifaire modificative n°1467 en date du 01/12/2020Considérant

DECIDE

A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et servicesArticle 1er
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- personnes handicapées : 7 946 597.11 €

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000813
0.00

1 749 070.07
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270002389
0.00 0.00 0.00

1 619 643.18
0.00 0.00 0.00

270014038
0.00 0.00 204 597.28 0.00 0.00 0.00 0.00

270014079
0.00 0.00 455 210.41 0.00 0.00 0.00 0.00

270014228
0.00 0.00 348 983.57 0.00 0.00 0.00 0.00

270023492 3 238 321.48 330 771.12 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000813
0.00 169.43 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270002389
0.00 0.00 0.00 55.51 0.00 0.00 0.00

270014038
0.00 0.00 341.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270014079
0.00 0.00 150.68 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 7 864 377.63€ imputable à l'Assurance Maladie)

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS LES PAPILLONS
BLANCS CANT LA RISLE (270008998) dont le siège est situé 4, AV DE L'EUROPE, 27503, PONT
AUDEMER, a été fixée à 8 089 597.11€, dont :
- 243 227.48€ à titre non reconductible dont 143 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 7 946 597.11€ et se répartit de la manière
suivante, les prix de journée à compter de 01/02/2021 étant également mentionnés.
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 662 216.41€.

270014228
0.00 0.00 138.49 0.00 0.00 0.00 0.00

270023492
246.45 141.36 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie
s’élève à 372 990.93€. Celle imputable au Département de 82 219.48€.
La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 31 082.58€. La fraction forfaitaire
imputable au Département s’établit à 6 851.62€.

FINESS
Dotation globale

Assurance Maladie (en €)
Dotation globale

Département (en €)

270014079 372 990.93 82 219.48

(dont 655 364.79€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 7 846 369.63€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 7 846 369.63 €

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000813
0.00

1 821 744.08
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270002389
0.00 0.00 0.00

1 550 970.54
0.00 0.00 0.00

270014038
0.00 0.00 204 574.28 0.00 0.00 0.00 0.00

270014079
0.00 0.00 411 097.41 0.00 0.00 0.00 0.00

270014228
0.00 0.00 348 633.34 0.00 0.00 0.00 0.00

270023492 3 184 115.59 325 234.39 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 7 764 150.15€ imputable à l'Assurance Maladie)
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 653 864.13€

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000813
0.00 176.47 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270002389
0.00 0.00 0.00 53.16 0.00 0.00 0.00

270014038
0.00 0.00 340.96 0.00 0.00 0.00 0.00

270014079
0.00 0.00 136.08 0.00 0.00 0.00 0.00

270014228
0.00 0.00 138.35 0.00 0.00 0.00 0.00

270023492
242.32 138.99 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie
s’élève à 328 877.93€. Celle imputable au Département de 82 219.48€.
La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 27 406.49€. La fraction forfaitaire
imputable au Département s’établit à 6 851.62€.

Dotation globale
Assurance Maladie (en €)

Dotation globale
Département (en €)FINESS

328 877.93270014079 82 219.48

(dont 647 012.51€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ASS LES PAPILLONS BLANCS CANT LA RISLE (270008998) et aux
structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,

Le Directeur Général

 Le 17/02/2021
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Décision tarifaire n° 2386 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 du FAM de NONANCOURT -

ASSOCIATION LE BOIS CLAIR
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POUR L’ANNEE

270017288FAM NONANCOURT ASS BOIS

2386

2020

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 2386 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL

DE SOINS POUR 2020 DE

FAM NONANCOURT ASS BOIS CLAIR - 270017288

VU

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour
l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS  Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée
au Journal Officiel du 27/12/2019 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 27/02/2007 de  la structure FAM
dénommée FAM NONANCOURT ASS BOIS CLAIR (270017288) sise 0, R DES VIGNES,
27320, NONANCOURT et gérée par l’entité dénommée ASS LA RESIDENCE DU BOIS
CLAIR (270002017) ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°1450 en date du 01/12/2020 portant modification du
forfait global de soins pour 2020 de la structure dénommée FAM NONANCOURT ASS
BOIS CLAIR - 270017288 ;

1
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Article 4

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP
18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

A compter du 01/02/2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 574 227.99€ au titre de
2020, dont 25 647.26€ à titre non reconductible.

Article 1ER

• forfait annuel global de soins  2021 : 548 580.73€
 (douzième applicable s’élevant à 45 715.06€)
• forfait journalier de soins de reconduction de 54.33€

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS LA RESIDENCE DU BOIS CLAIR (270002017)
et à l’établissement concerné.

Le Directeur Général

DECIDE

Fait à CAEN, Le 17/02/2021

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de
8 665.00€ s’établit à 565 562.99€.

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du
CASF, à 47 130.25€.

Soit un forfait journalier de soins de 56.01€.

2
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-02-17-011

Décision tarifaire n° 2387 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 du FAM DE L'ARCHE -

VERNEUIL SUR AVRE - ASSOCIATION L'ARCHE
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POUR L’ANNEE

270014335FAM DE L'ARCHE - VERNEUIL SUR

2387

2020

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 2387 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL

DE SOINS POUR 2020 DE

FAM DE L'ARCHE - VERNEUIL SUR AVRE - 270014335

VU

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour
l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS  Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée
au Journal Officiel du 27/12/2019 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure FAM
dénommée FAM DE L'ARCHE - VERNEUIL SUR AVRE (270014335) sise 91, R DU
MOULIN A TAN, 27130, VERNEUIL D AVRE ET D ITON et gérée par l’entité dénommée
ASSOCIATION  L'ARCHE (270001183) ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°1448 en date du 01/12/2020 portant modification du
forfait global de soins pour 2020 de la structure dénommée FAM DE L'ARCHE -
VERNEUIL SUR AVRE - 270014335 ;

1
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Article 4

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP
18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

A compter du 01/02/2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 305 851.67€ au titre de
2020, dont 79 942.30€ à titre non reconductible.

Article 1ER

• forfait annuel global de soins  2021 : 225 909.37€
 (douzième applicable s’élevant à 18 825.78€)
• forfait journalier de soins de reconduction de 63.16€

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION  L'ARCHE (270001183) et à
l’établissement concerné.

Le Directeur Général

DECIDE

Fait à CAEN, Le 17/02/2021

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de
6 000.00€ s’établit à 299 851.67€.

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du
CASF, à 24 987.64€.

Soit un forfait journalier de soins de 83.83€.
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-02-17-007

Décision tarifaire n° 2388 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 du FAM EUGÉNIE MARIE -

LA NEUVILLE DU BOSC - ASSOCIATION JULES

LEDEIN
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POUR L’ANNEE

270024763FAM EUGENIE MARIE LA

2388

2020

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 2388 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL

DE SOINS POUR 2020 DE

FAM EUGENIE MARIE LA NEUVILLE - 270024763

VU

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour
l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS  Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée
au Journal Officiel du 27/12/2019 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure FAM
dénommée FAM EUGENIE MARIE LA NEUVILLE (270024763) sise 79, RTE DU BEC
HELLOUIN, 27890, LA NEUVILLE DU BOSC et gérée par l’entité dénommée
ASSOCIATION JULES LEDEIN (270001001) ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°1452 en date du 01/12/2020 portant modification du
forfait global de soins pour 2020 de la structure dénommée FAM EUGENIE MARIE LA
NEUVILLE - 270024763 ;
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Article 4

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP
18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

A compter du 01/02/2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 221 169.51€ au titre de
2020, dont 22 953.00€ à titre non reconductible.

Article 1ER

• forfait annuel global de soins  2021 : 198 216.51€
 (douzième applicable s’élevant à 16 518.04€)
• forfait journalier de soins de reconduction de 67.88€

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION JULES LEDEIN (270001001) et à
l’établissement concerné.

Le Directeur Général

DECIDE

Fait à CAEN, Le 17/02/2021

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de
4 000.00€ s’établit à 217 169.51€.

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du
CASF, à 18 097.46€.

Soit un forfait journalier de soins de 74.37€.
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-02-17-012

Décision tarifaire n° 2389 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 du FAM ANNIE SOLANGE de

BRETEUIL  - ASSOCIATION JULES LEDEIN
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POUR L’ANNEE

270009871FAM ANNIE SOLANGE DE

2389

2020

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 2389 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL

DE SOINS POUR 2020 DE

FAM ANNIE SOLANGE DE BRETEUIL - 270009871

VU

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour
l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS  Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée
au Journal Officiel du 27/12/2019 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure FAM
dénommée FAM ANNIE SOLANGE DE BRETEUIL (270009871) sise 366, R
GUILLAUME LE CONQUERANT, 27160, BRETEUIL et gérée par l’entité dénommée
ASSOCIATION JULES LEDEIN (270001001) ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°1453 en date du 01/12/2020 portant modification du
forfait global de soins pour 2020 de la structure dénommée FAM ANNIE SOLANGE DE
BRETEUIL - 270009871 ;
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Article 4

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP
18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

A compter du 01/02/2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 449 229.80€ au titre de
2020, dont 22 870.00€ à titre non reconductible.

Article 1ER

• forfait annuel global de soins  2021 : 426 359.80€
 (douzième applicable s’élevant à 35 529.98€)
• forfait journalier de soins de reconduction de 64.89€

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION JULES LEDEIN (270001001) et à
l’établissement concerné.

Le Directeur Général

DECIDE

Fait à CAEN, Le 17/02/2021

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de
9 000.00€ s’établit à 440 229.80€.

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du
CASF, à 36 685.82€.

Soit un forfait journalier de soins de 67.01€.
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-02-17-013

Décision tarifaire n° 2390 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 du FAM JULES LEDEIN -

CONDÉ SUR ITON - ASSOCIATION JULES LEDEIN
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POUR L’ANNEE

270003270FAM JULES LEDEIN - CONDE SUR

2390

2020

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 2390 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL

DE SOINS POUR 2020 DE

FAM JULES LEDEIN - CONDE SUR ITON - 270003270

VU

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en
application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour
l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS  Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée
au Journal Officiel du 27/12/2019 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure FAM
dénommée FAM JULES LEDEIN - CONDE SUR ITON (270003270) sise 19, RTE DE
LIGNOLLES, 27160, MESNILS SUR ITON et gérée par l’entité dénommée
ASSOCIATION JULES LEDEIN (270001001) ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°1451 en date du 01/12/2020 portant modification du
forfait global de soins pour 2020 de la structure dénommée FAM JULES LEDEIN - CONDE
SUR ITON - 270003270 ;
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Article 4

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP
18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

A compter du 01/02/2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 184 377.37€ au titre de
2020, dont 19 527.00€ à titre non reconductible.

Article 1ER

• forfait annuel global de soins  2021 : 164 850.37€
 (douzième applicable s’élevant à 13 737.53€)
• forfait journalier de soins de reconduction de 75.27€

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION JULES LEDEIN (270001001) et à
l’établissement concerné.

Le Directeur Général

DECIDE

Fait à CAEN, Le 17/02/2021

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de
3 000.00€ s’établit à 181 377.37€.

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du
CASF, à 15 114.78€.

Soit un forfait journalier de soins de 82.82€.
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-02-10-024

Décision tarifaire n° 2392 portant modification de la

dotation global de financement pour 2020 de CAMSP LES

LOUPIOTS D’ÉVREUX - ASSOCIATION LA RONCE 
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DECISION TARIFAIRE N° 2392 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

CAMSP LES LOUPIOTS D'EVREUX - 270002447 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Normandie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Normandie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure CAMSP dénommée 

CAMSP LES LOUPIOTS D'EVREUX (270002447) sise 16, R D AVRILLY, 27000, EVREUX et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION LA RONCE (270000839) ;  

 

Le Président du Conseil Départemental EURE 

Considérant La décision tarifaire initiale n°1669 en date du 08/12/2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour 2020 de la structure dénommée CAMSP LES LOUPIOTS D'EVREUX - 270002447.  

 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 10/12/2020 ; 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2019 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CAMSP LES LOUPIOTS 

D'EVREUX (270002447) pour 2020 ; 

 

Considérant 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 30/11/2020, par 

l’ARS Normandie ; 

 

Considérant 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 
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A compter du 01/02/2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à 1 486 353.41€ au 

titre de 2020. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

DECIDENT 

Article 1 er 

 

Groupe I 

 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 491 853.41 

Groupe I 

 

84 374.10 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

 

0.00 

Groupe III 

 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 491 853.41 

DEPENSES 

167 603.40 

5 500.00 
Groupe III 

 

 

85 751.63 

59 055.30 

- dont CNR 

1 486 353.41 

1 265 194.71 

- dont CNR 1 377.53 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

 

Reprise d’excédents 

La dotation globale de financement est versée en application des dispositions de l’article R.314-123 

CASF : 

 

 • par le département d’implantation, pour un montant de 240 402.30€ 

 • par l’Assurance Maladie, pour un montant de 1 245 951.20€. 

 

A compter du 01/01/2020, le prix de journée est de 0.00€. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article R314-111 du CASF, 

s’établit à 103 829.27€. 

 

La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit quant à elle à 20 033.53€. 

 

Article 2 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 

Dépenses afférentes au personnel 

 

Dépenses afférentes à la structure 

 

Produits de la tarification 

 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-19 de 22 

500.00€ s’établit à 1 463 853.41€. 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185, 

NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l’ARS Normandie et le président du Département sont chargés de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LA RONCE 

(270000839) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à EVREUX , Le 10//12/2020 

Le Directeur Général 

• dotation globale de financement 2021 : 1 400 601.87€, versée : 

- par le département d’implantation, pour un montant de 240 402.30€ (douzième applicable s’élevant à 

20 033€) 

- par l’Assurance Maladie, pour un montant de 1 160 199.54€ (douzième applicable s’élevant à 

96 683.30€) 

 

• prix de journée de reconduction de 0.00€ 

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-02-17-009

Décision tarifaire n° 2393 portant modification du prix de

journée pour 2020 de l'IMPRO PIERRE REDON à

ÉVREUX - ASSOCIATION LA RONCE
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DECISION TARIFAIRE N°2393 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE

JOURNEE POUR 2020 DE

IMPRO PIERRE REDON EVREUX ASS LA RONCE - 270019169

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 24/01/2008 de  la structure IME
dénommée IMPRO PIERRE REDON EVREUX ASS LA RONCE (270019169) sise 13, R
LAVOISIER, 27000, EVREUX et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA RONCE
(270000839) ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la décision tarifaire modificative n°1705 en date du 09/12/2020 portant modification de la
dotation globale de financement pour 2020 de la structure dénommée IMPRO PIERRE
REDON EVREUX ASS LA RONCE - 270019169 ;

VU

Considérant

VU

VU

VU

VU

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au
Journal Officiel du 27/12/2019 ;

VU

VU

Le Directeur Général de l’ARS Normandie
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3 757 342.47

505.52

Groupe I
Produits de la tarification

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

53 455.26

TOTAL Recettes

240.80

2 073 069.71

0.00

- dont CNR

SEMI-INT

288.84

Article 1

0.00

0.00

Prix de journée (en €)

Reprise d’excédents

113 054.11

TOTAL Dépenses

9 726.35

418 308.48

Modalité d'accueil

0.00

Modalité d'accueil

RECETTES

0.00

0.00Prix de journée (en €)

INT

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

AUT_1

239.76

Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IMPRO PIERRE
REDON EVREUX ASS LA RONCE (270019169) est fixée comme suit, à compter du
01/02/2021 :

- dont CNR

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de
reconduction, à titre transitoire, sont les suivants :

- dont CNRDEPENSES

- dont CNR

AUT_3

0.00

Article 3

0.00

1 152 910.17

0.00

SEMI-INT AUT_1

0.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

43 728.91

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

A compter du 01/02/2021, pour 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont
autorisées comme suit :

AUT_2EXT

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

135 667.37

MONTANTS
EN EUROS

AUT_2

3 757 342.47

Article 2

EXT

Reprise de déficits

GROUPES FONCTIONNELS

AUT_3INT

3 621 675.10

DECIDE

er

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

La dotation hors la prime exceptionnelle déjà versée dans le cadre de l’épidémie de covid-
19 de 40 000.00€ s’établit à 3 581 675.10€.
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Article 4

Le Directeur Général

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de
Nantes BP 18 529 , 44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa
notification.

Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION LA RONCE »
(270000839) et à l'établissement concerné.

Article 6

Article 5

Le 17/02/2021Fait à CAEN,

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.
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DDTM

27-2021-03-06-001

Déclaration d’existence du centre commercial CORA et

autorisation de l’extension de la galerie marchande sur la

commune d’Évreux
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DDTM

27-2021-03-05-002

Récépissé de déclaration-Aménagement des eaux pluviales

de la ZAE Les Surettes sur les communes de Gravigny et

Normanville
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Préfecture de l'Eure

27-2021-03-10-001

CC Saint Léger du Gennetey

Arrêté n°DDTM/SPRAT/2021/24 portant approbation de la carte communale de Saint Léger du

Gennetey
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Préfecture de l'Eure

27-2021-03-05-003

Décision 21-14 du 8 mars 2021 portant subdélégation de

signature à ses collaborateurs en matière d'ordonnancement

secondaire et de pouvoir adjudicateur
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